
AVIS MODIFICATIF D’ENQUÊTE PUBLIQUE

portant rectification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté inter-préfectoral du 21 
mars 2025 pour une enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 

de sécurisation des pylônes de la ligne 400 000 volts Boutre-Tavel en Durance

MODIFICATION

Le dernier alinéa de l'article 7 « Permanences du commissaire enquêteur » de l'arrêté 
inter-préfectoral du 21 mars 2025 susvisé est modifié comme suit :

• Noves le jeudi 22 mai 2025 de 08h30 à 11h30,


